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des R[eich] Str[af] G[esetzes] Ziffer 1 die dort zitierten Rechtslehrer, von denen 
Berner sich ausdrückt wie folgt:

«Die Majestät thront nur in der Person des lebenden Herrschers. Gegen ver
storbene Monarchen ist Majestätsbeleidigung undenkbar. Mit dem Tode des 
Monarchen tritt der Zeitpunkt ein, wo über ihn das unparteiische Urteil der 
Geschichte ergehen soll und wo kein Strafurteil die ungeschminkte Wahrheit 
länger aufhalten darf.»

Auch im italienischen Strafgesetz wird Beleidigung des eigenen Staatsober
hauptes oder der ändern speziell genannten Mitglieder des kgl. Hauses oder 
eines Regenten nur dann mit Strafe bedroht, wenn sie gerichtet ist gegen eine 
lebende Person, (Art. 122 resp. 117) ebenso nur diejenige gegen das Oberhaupt 
eines auswärtigen Staates (Art. 128), worunter, nach dem Gesagten, Verstor
bene nicht verstanden sein können.

Unter diesen Umständen geht mein Gutachten in vorstehender Sache dahin: 
Es sei der kgl. italienischen Gesandtschaft auf ihre Reklamation wegen des 

eingangs erwähnten Artikels des Zeitungsblattes «Risveglio» zu erwidern, dass 
der schweizerische Bundesrat gegen die verantwortlichen Personen nur in Form 
von Anklage aus Art. 42 des Bundesstrafrechtes einschreiten könnte, dass dazu 
aber ein bestimmtes Verlangen der italienischen Regierung und Zusicherung des 
Gegenrechtes gehören würde und dass eine solche Klage nur wegen Beschimp
fung lebender Personen geführt werden könnte2.

2. Le Procureur de la Confédération communique le 22 février 1902 au DJP un complément à 
cet avis. Ce texte, non reproduit, traite des bases juridiques du principe de droit disant /.../d ass  
die Strafbarkeit der Beleidigung Verstorbener im eidgenössischen Rechte eine besondere 
ergänzende Bestimmung der allgemeinen Vorschriften über Ehrverletzung voraussetze / . . . / ( E 
2001 (A) 627).
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Le Chef du Département des Postes et des Chemins defer, R. Comtesse, 
au Directeur du Jura-Simplon, E. Ruchonnet

L  Berne, 22 février 1902

Nous avons pris connaissance de la note confidentielle que vous avez bien 
voulu nous transmettre le 14 janvier écoulé1 et dans laquelle vous nous faites 
connaître le résultat contradictoire auquel a abouti la Commission extra-parle
mentaire chargée en France d’étudier les voies d’accès au Simplon et les 
démarches qui vous paraissent devoir être faites, dans les conjonctures actuelles, 
pour acheminer à la solution la plus facile et la moins coûteuse, celle de la 
construction du raccourci de Frasne—Vallorbe.

1. Cf. n° 371.
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Il résulte de votre exposé ainsi que des documents que nous avons eus sous les 
yeux que le projet Lons-le-Saulnier—Genève, repoussé déjà par la Commission 
française extra-parlementaire, sera éliminé à raison de son coût très élevé, qu’il 
en sera de même, selon toutes prévisions, du projet Saint-Amour—Nantua-Bel- 
legarde qui entraîne à son tour une dépense trop considérable, et qu’il ne reste en 
conséquence comme projets viables et facilement réalisables que ceux qui 
consistent d’une part à améliorer la ligne du Jura par la construction du rac
courci de la Tour ou de Frasne à Vallorbe et d ’autre part à rectifier le profil de la 
ligne Bellegarde—Saint-Gingolph—Bouveret—Saint-Maurice et à la mettre en 
double voie.

Cette rectification permettrait à cette ligne de devenir une ligne d’accès au 
Simplon pour la Haute-Savoie, Lyon et le centre de la France et d ’acheminer 
ainsi sur le Simplon des éléments de trafic qui prennent actuellement la route du 
Mont- Cenis et qui ne prendront en aucun cas celle de Vallorbe.

Vous estimez que si l’on réussissait à faire agréer ces deux projets par le Gou
vernement français, la question des lignes d’accès au Simplon recevrait une solu
tion très satisfaisante et qu’il serait en conséquence opportun de prendre offi
cieusement contact avec les représentants de la Haute-Savoie aux Chambres 
françaises afin que leur influence s’exerce ctivement auprès des pouvoirs 
publics de la France en faveur de ces deux projets.

Nous sommes d’avis qu’il ne faut rien négliger pour que le projet qui doit 
améliorer les voies d ’accès de France sur le Simplon par le raccourci Frasne— 
Vallorbe obtienne le plus vite possible l’approbation du Gouvernement français 
et se rapproche du moment de sa réalisation pratique. Il y a pour nous une ques
tion d ’intérêt national à ce que la France conduise à Milan par le Simplon le tra
fic provenant de toute la région Nord de la France, de Calais et de la partie Sud 
de la Belgique et à ce qu’elle s’engage le plus vite possible à réaliser le projet qui 
doit le premier et dans les conditions les plus facilement réalisables assurer cet 
important résultat.

Nous ne voulons donc pas décourager une démarche officieuse qui pourrait 
être faite auprès des députés de la Haute-Savoie pour utiliser l’influence dont ils 
disposent à faire agréer par le Gouvernement français simultanément le projet 
de construction de Frasne—Vallorbe et celui de la rectification de la ligne Belle- 
garde— St-Gingolph.

Nous vous laissons juge en conséquence de l’opportunité de cette démarche, 
sans admettre toutefois que l’on doive solidariser les deux projets et sans nous 
dissimuler que les députés de la Haute-Savoie seront sans doute sollicités à 
appuyer de leur influence des projets concurrents et qu’il serait peut-être impru
dent de trop compter sur leur concours.

Nous croyons que l’effort principal et qui peut avant tout nous conduire au 
but doit toujours être poursuivi avec persistance du côté des organes compétents 
du Paris—Lyon-Méditerranée, afin d ’obtenir d ’abord un contrat soigneusement 
libellé dans toutes ses stipulations et qui n’ait plus besoin pour devenir parfait 
que de la signature des contractants et de l’approbation des Etats intéressés. 
Peut-être serait-il possible, avec beaucoup d’insistance, d ’obtenir de la Direction 
du P. L. M. l’échange immédiat des signatures du contrat sous réserve des ratifi
cations nécessaires. Si ce résultat ne pouvait toutefois être atteint et que la Direc-
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tion du P. L. M. se refusât à signer avant d ’y être expressément autorisée par une 
décision ministérielle, il serait alors désirable d ’obtenir du P. L. M. une lettre qui 
consacrerait à titre préliminaire l’engagement de la Compagnie de signer le con
trat aussitôt que sera intervenue l’autorisation du Gouvernement et à laquelle il 
serait répondu dans le même sens par votre Direction.

Il importe, s’il intervient prochainement, comme nous pouvons encore 
l’espérer, une entente pour le rachat de votre Compagnie, que la question de 
Frasne—Vallorbe se trouve à ce moment dans une phase aussi avancée que pos
sible et qu’elle soit en quelque sorte résolue par l’accord préliminaire nettement 
établi des Compagnies et qui n’eût plus besoin que de la confirmation des pou
voirs publics des deux pays. Ce qui pourrait de notre côté retarder et compro
mettre peut-être la construction du Projet Frasne—Vallorbe serait un défaut 
d ’entente pour le rachat amiable du Jura—Simplon, car le Conseil fédéral serait, 
fatalement contraint si cette éventualité se réalisait de laisser en suspens cette 
question jusqu’à l’issue des difficiles et nombreuses contestations que ne man
quera pas de soulever la liquidation de votre Compagnie.

Nous attendons avec intérêt le résultat des nouvelles démarches que vous 
voudrez bien entreprendre et en vous priant de considérer aussi comme confi
dentielle la présente réponse à votre note du 14 janvier, nous vous renouvelons, 
Monsieur le Président, l’assurance de notre haute estime.

377
E 2300 London 3

Le Ministre de Suisse à Londres, Ch. D. Bourcart, 
au Président de la Confédération et Chef du Département politique, J. Zemp

RP  London, 25. Februar 1902

Den anglo-japanischen Bündnisvertrag vom 30. Jan. betreffend wurde mir 
von gut unterrichteter Seite folgendes mitgeteilt:

Seit längerer Zeit suchten die Japaner einen engern Anschluss an England, 
und waren sie in diesem Sinne hier in London sehr thätig; indessen war die hie
sige Regierung nicht besonders geneigt, ein eigentliches Bündnis abzuschlies- 
sen; sie hätte es vorgezogen, kraft der Interessengemeinschaft mit Japan jewei
len mit dieser Macht gemeinsam vorzugehen, ohne sich allgemein und für die 
Zukunft zu binden.

Nun kam aber die Reise des Marquis Ito nach Europa und zwar zunächst nach 
St. Petersburg. Der japanesische Staatsmann hätte, wie mir versichert wird, den 
Russen eine Verständigung vorgeschlagen, und die Regierung des Zaren hätte 
sich nicht abgeneigt gezeigt, auf seine Vorschläge einzugehen; die Sache sei 
schon ziemlich weit gediehen gewesen, und die russische Regierung gewärtigte 
noch eine Antwort des Marquis Ito, als dieser, ohne diese Antwort gegeben zu 
haben, nach London verreiste. Hier gab er der Regierung von den russischen 
Anerbieten Kenntnis und durch dieses «entweder oder» wurden Lord Salisbury
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